
RANDO RAQUETTES :
LAMOURA, LE JURA

FRANÇAIS
Programmé le 17 janvier 2026 - 23 janvier 2026

Une aventure de 5 jours / 6 nuits dans le Jura
Du samedi 17 janvier (soir) au vendredi 23 janvier 2026 (matin)

Hébergement : à 1160m d'altitude à Lamoura
Village vacances Neige et Plein Air - La Combe du Lac - 39310 (https://neigepleinair.com/)
N : 46 398 327    E : 05 983 179 - A 5h de route et 480 km de Sucy
En pension complète du dîner du samedi soir au petit déjeuner du vendredi.
En chambres à 2 personnes et 3 chambres individuelles.

Activités : 1 demi-journée en autonomie de marche en raquettes autour de Lamoura uniquement
sur des pistes balisées par la station et ouvertes à tous.
Les 7 autres demi-journées seront encadrées par des guides.
Les raquettes et les bâtons seront fournis.
Le mardi : journée visite Ferney Voltaire.

Le prix du séjour : tout compris (dont la taxe de séjour, la location des raquettes, l’encadrement
7 demi-journées par des guides ESF, ainsi que le vin, les tisanes et les cafés)
Pour 26 participants : 

Chambre double ou triple : 690 € / personne, 
Chambre single (attribuées selon les priorités habituelles) : 800 € / personne.

Ce prix peut être légèrement modifié en fonction du nombre de personnes inscrites.
Le trajet en covoiturage et la visite ne sont pas compris dans le prix du séjour.

Transport : en covoiturage (coût partagé entre covoiturés).
En cas de nombre insuffisant de voitures, le voyage peut se faire par le train, destination gare de
Saint Claude.
L'organisation et le coût sont à la charge des demandeurs.
Le village vacances propose une navette pour un forfait (1 ou plusieurs personnes) de 30 € aller et
retour.

Préinscriptions : jusqu'au 15 juin auprès de Serge JAKUBOWICZ 06 85 35 23 56

Inscriptions définitives :
le mercredi 17 septembre 2025 de 10h à 11h30
à la salle de la maison des associations (près de l'entrée principale de la MDA).

Attention : seules les personnes ayant adhéré à SLA pour la saison 2025 2026 pourront être inscrites.

Paiement : lors de l'inscription par 2 chèques établis à l'ordre de SLA pour les montants
suivants :



Chambre single : 1 chèque de 300 € et un chèque de 500 €,
Chambre double ou triple : 1 chèque de 290 € et un chèque de 400 €,
Le premier chèque sera mis à l'encaissement immédiatement, le second le sera le 2 décembre.


